	LOGO COLLECTIVITE
	ARRETE DE TITULARISATION 

DE M/Mme..........................................................................

GRADE ......................................................................

(titularisation personne en situation de handicap- article L352-4 du code général de la fonction publique)




Le Maire (ou le Président) de ………,

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code général de la fonction publique ;
Vu le décret n°96-1087 du 10 décembre 1996 relatif au recrutement des travailleurs handicapés dans la fonction publique pris pour l'application de l'article 38 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale,

Vu le décret n° 2008-512 du 29 mai 2008 relatif à la formation statutaire obligatoire des fonctionnaires territoriaux ;

Vu le décret n° … du … portant statut particulier du cadre d’emplois des …,

(le cas échéant) Vu le décret n° 91-298 du 20 mars 1991 portant dispositions statutaires applicables aux fonctionnaires territoriaux nommés dans des emplois permanents à temps non complet,

Vu le contrat d’engagement de M/Mme…………………………………………………………………………..

reconnu(e) travailleur handicapé, établi sur la base de l’article L352-4 du code général de la fonction publique ; 
(le cas échéant) Vu le renouvellement de contrat du ……, à effet du ……, pour une durée de ……, 
Vu l’attestation de suivi de la formation d’intégration établie par le C.N.F.P.T.,

Considérant que l’année de contrat accomplie par l’agent a été probante et que celui-ci peut donc être titularisé ;

Considérant que l’agent a accompli son service national (ou service civique ou volontariat international) d’une durée de ………… ;

Considérant les services effectués en qualité d’agent contractuel (ou les services privés) effectués par l’intéressé(e) repris conformément à la réglementation, soit …………………….,

ARRETE

ARTICLE 1 : 

A compter du ……, M/Mme ……… née le ……………………………est titularisé(e) au grade de ……, sur un emploi à temps complet ou à temps non complet à raison de … heures hebdomadaires, (préciser la quotité sur 35 heures), en application des dispositions de l’article L352-4 du code général de la fonction publique.
ARTICLE 2 :

A la date précitée, M/Mme ……… est classé(e) au … échelon, Indice Brut …, Indice Majoré ..., avec une ancienneté de ……,
ARTICLE 3 :

Le Directeur Général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera :

- Notifié à l’intéressé(e).
Ampliation adressée au :

- Président du Centre de Gestion de la Loire,

- Comptable de la collectivité.




     

 Fait à …… le …….,

Le Maire (ou le Président),

(prénom, nom lisibles et signature)

ou

Par délégation,
(prénom, nom, qualité lisibles et signature)
Le Maire (ou le Président),

- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,

- informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif situé au 184 Rue Duguesclin 69003 LYON, dans un délai de deux mois à compter de la présente notification, éventuellement au moyen d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr
Notifié le .......................
Signature de l’agent :

juillet 2023

